
IV,aÀx Blaye DfiRAIT DU PR,OCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Pour : 19
Contre : 3
Abstenüon : 0

I\4aine de Blaye (33390)

L'an deux mi[[e vingt cinq te 30 septembre, [e Conseil Municipat de [a Commune de Btaye
étant assembté en session ordinaire, satle du conserl municipal, après convocation légale
en date du 23 septembre 2025. sous [a présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de
BLaye.

Etaient orésents :

M. BALDES. Maire.
Mme SARRAUTE, M. BROSSARD, Mme G|ROTT|, M CARREAU, Mme MERCHADOU M.
SABOURAUD M. SERAFFON, Mme SENT|ER, Adloints, Mme HtMpENS, Mme
GRANGEON. M. CASTETS, Mme THEU|L. Mme DUBOURG, Mme pAIN-GOJOSSO, Mme
BAUDERE, M. EYMAS, M. WINTERSHE|M. M MOINET. Mme SANCHEZ. M. IOUBF
ConseiIers MunIcipaux.

Eteit excusé et représenté par oouvoin
M. RENAUD à Mme SENTIER

Etaient excusés:
Mme LUCKHAUS M. CARDOSO. Mme HOLGADO

Conformément à l'articte I - 2121-15 du Code Général des Coltectivités Territoriates. Mrne
GRANGEON est éiue secrétaire de séance. et cect à l'unanimrté des membres présents.

Conseillers en exercice : 25
Consellters présents : â
Conseilters votants : 22

1 - ltsmumlot DE L'oBUGATIoN DE RAvALEMENT DEs DES

Le Conseil Municipal délibère à ta majorité

La revitalisation du centre-vilte est un objectif majeur pour la vitte de Btaye.

Cette votonté s'est concrétisée en 2027 par l'engagement du projet Neptune 2030 avec un
objectif d'lntervention à 360' sur I'espace pubtic. Etle s'est traduite par [a signature d'une
convention d'Opération de Revitalisation du Tenitoire (ORT) en juin 2023. Le périmètre
retenu pour cette opération comprend l'ensembte du cæur de vi[te et [e programme
d'action se décline sur toutes les thématiques qui fondent l'attractivité d'un centre-urbain :

espaces publics, commerces, habitat, mobitité, équipements...

Du point de vue de l'habitat, une Opération Progtammée dAmélioration de l'Habitat et de
Renouvettement Urbain (OPAH-RU) a été mise en ptace pour [a période 2024-2028. Ce
dispositif comporte [a poursuite de l'aide communale au ravatement des façades qui existe
depuis 1990.

Le Code de la Construction et de l'Habitation, dans ses articles L126-2 et L126-3, prévoit
que [e ravatement des façades soit réalisé au moins tous tes 10 ans.
Ceüe obligation est appticabte dans toutes les viltes qui, par anêté préfectorat, sont inscrites
sur [a liste départementate des communes habititées à prendre un arrêté municipal de
ravalement de façade.

Lobligation de ravalement n'est cependant effective qu'après ptusieurs étapes :

r lnscription sur la liste des communes habititées ;

. délibération du Consei[ Municipal prescrûant te ravalement des immeubtes qui [e



nécessite dans un périmètre défini ;

o injonction à chacun des propriétaires concemés ;

o prescription de réalisation des travaux.

Matgré ptus de 30 ans d'aides pubtiques, force est de constater que de nombreux
propriétaires n'ont pas engagés ces travaux d'entretien de leur patrimoine dans [e centre-
vilte. l[ s'avère aujourd'hui nécessaire de mettre en æuwe un dispositif plus coercitif.

Dans un premieÿ temps, i[ est donc demandé au Conseil Munlcipal :

o de sotticiter M. te Préfet en vue de t'inscription de ta ville de Btaye sur [a [iste

départementate des communes autorisées à prendre un anêté de ravalement

obligatoire des faÇades.
o d'autoriser Monsieur [e Maire, ou son représentant, à signer toute pièce ou

document relatif à l'exécution de [a présente détibération.

La commission n'7 (Urbanisme / Habitat / Revitalisation Urbaine / Mobitités / Patrimoine

urbain Et Fortifié) s'est réunie te 22 septembre 2O25 et a émis un avls favorabte.

Fait et adopte à ta maJortté en séance, les Jours, mols et an susdits :

La présente déltbératlon peut falre lobiet ci'un recours pour excès de pouvotr devant le Inbunal AdminrstraÛf de

Bor.leaux dâns un délar de deux mors â compter de sa publication et de sa réception par le représentant de lEtat.

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à ta Sous-Préfecture le 03fl0/25
ldentifiant de télétransmission : 033-
2l:}30058500014-20250930-76376-DE-1-1

Pour le Maire emPêché,
Béatrice SARRAUTE
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